
MUNICIPALITÉ DE SHIGAWAKE 

18 février 2026​ Province de Québec 
Municipalité de Shigawake 
MRC de Bonaventure 

 
A une session spéciale du Conseil Municipal de 
Shigawake, dans le comté de Bonaventure, tenue au 
lieu ordinaire des sessions, ce 18e jour du mois 
de février 2026, à vingt heures, sont présents : 
 

●​ Marcel Gagno
●​ Nancy Skene 
●​ Michael Haye

●​ Georgette 

Chapados  
●​ Jeffrey 

Vautier 
●​ Heather Imhoff 

 
 

Tous présents et renonçant à l’avis de 
convocation, sous la présidence de la mairesse 
Madame Rolande Beebe Couture. 

 
​  

Était également présent, Pascal Caron, directeur 
général. 
 
 

2026-02-028      ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
      
 

Il est proposé par la conseillère Nancy Skene 
et appuyé par le conseiller Jeffrey Vautier et 
résolu à l’unanimité des conseillers que le 
projet d’ordre du jour soit adopté. 
 
1.​ Lecture et adoption de l’ordre du 

jour. 
2.​Résolution pour autoriser le Club de 

VTT à circuler sur le territoire. 
3.​ Questions. 
4.​ Fermeture de l’assemblée. 
 

 
​ ​ ​                    Adoptée 

 
2026-02-029   RÉSOLUTION POUR AUTORISER LE CLUB DE VTT À 

CIRCULER SUR LE TERRITOIRE DE SHIGAWAKE 
                   

 
Il est proposé par le conseiller Jeffrey 
Vautier et appuyée par la conseillère Nancy 
Skene et résolu à l’unanimité des conseillers 
que la Municipalité accepte la proposition de 
trajet du Club de VTT: 
3e Rang, Route Aubut, 4e Rang, Route Huard, 5e 
Rang, Route Huard et 6e Rang (trajet numéro 2). 
Cette entente est valide pour la saison 
hivernale 2026. 
 
Pour ce point, le conseiller Marcel Gagnon se 
retire par apparence de conflit d’intérêt. 
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​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ Adopté 
 

​ ​​                    ​  
​ ​​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​

​ ​ ​  
 
​ PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 

 
 

2026-02-030      LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
 

                 Il est proposé par la conseillère Nancy Skene 
que la séance soit levée à 20h05. 
 
En signant le procès-verbal, la mairesse 
reconnait avoir signé chacune des résolutions 
contenues dans celui-ci. 
 
​​ ​ ​      Adoptée 
 
 
 
 
______________________  ______________________ 

      Rolande Beebe, mairesse            Pascal Caron, DG  


